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ANNEXE 6 : SECTEUR DU TRAVAIL VIA UNE PLATEFORME 
NUMÉRIQUE DONNEUSE D’ORDRES  

CHAMP D’APPLICATION

Vous pouvez vérifier si votre activité appartient au secteur du travail via une plateforme numérique 
donneuse d’ordres  et si les règles spécifiques à ce secteur s’appliquent à votre relation de travail en 
consultant le site de la COMMISSION.

CRITÈRES

Cochez le ou les critères qui correspondent à votre relation de travail :

 � (a) l’exploitant de la plateforme peut exiger une exclusivité par rapport à son domaine d’activités ;

 � (b) l’exploitant de la plateforme peut utiliser la géolocalisation, à des fins autres, que le bon 
fonctionnement de ses services de base ;

 � (c) l’exploitant de la plateforme peut restreindre la liberté du travailleur de plateformes dans la 
manière d’exécuter le travail ;

 � (d) l’exploitant de la plateforme peut limiter les niveaux de revenu d’un travailleur de plateformes, 
en particulier, en payant des taux horaires et/ou en limitant le droit d’un individu de refuser des 
propositions de travail sur la base du tarif proposé et/ou en ne lui permettant pas de fixer le prix 
de la prestation. Les conventions collectives de travail sont exclues de cette clause ;

 � (e) à l’exclusion des dispositions légales, notamment en matière de santé et de sécurité, 
applicables aux utilisateurs, clients ou travailleurs, l’exploitant de la plateforme peut exiger qu’un 
travailleur de plateformes respecte des règles contraignantes en ce qui concerne la présentation, 
le comportement à l’égard du destinataire du service ou l’exécution du travail ;

 � (f) l’exploitant de la plateforme peut déterminer l’attribution de la priorité des futures offres 
de travail et/ou le montant offert pour une tâche et/ou la détermination des classements en 
utilisant des informations recueillies et en contrôlant l’exécution de la prestation, à l’exclusion 
du résultat de cette prestation, des travailleurs de plateformes à l’aide notamment de moyens 
électroniques ;

 � (g) l’exploitant de la plateforme peut restreindre, y compris par des sanctions, la liberté d’organiser 
le travail, notamment la liberté de choisir les horaires de travail ou les périodes d’absence, 
d’accepter ou de refuser des tâches ou de recourir à des sous-traitants ou à des remplaçants, 
sauf, dans ce dernier cas, lorsque la loi restreint expressément la possibilité de recourir à des 
sous-traitants ;
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 � (h) l’exploitant de la plateforme peut restreindre la possibilité pour le travailleur de plateformes 
de se constituer une clientèle ou d’effectuer des travaux pour un tiers en dehors de la plateforme.

Signatures

Demandeur 1      Demandeur 2
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